
 
 

Observatoire des réseaux ouverts d’initiative publique :  
près de 110 réseaux, des zones blanches au très haut débit 

 

Bilan de l’année 2008 : 

• 12 réseaux d’initiative publique sont entrés en exploitation ; 
• 14 marchés ont été attribués, correspondant à un montant total d’investissements 

de 327 M€, dont 193 M€ de financement public ; 
• 7 nouvelles procédures pour construire des réseaux ont été lancées ;  
• 3 projets ont été modifiés ou annulés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réseaux mis en exploitation en 2008 (partielle ou totale) : 
 

• Échelle communale ou intercommunale : Quimper - CA, Gonfreville l’Orcher, Sicoval – CA, 
Vannes ; 

• Échelle départementale : Ariège - CG, Aveyron - CG, Charente-Maritime - CG, Haut Rhin - 
CG, Seine Maritime - CG, Vienne - CG, Niverlan – SMO ; 

• Échelle régionale : Auvergne - CR. 
 
Réseaux attribués en 2008 : 
 

• Échelle communale ou intercommunale : Pays d'Aix - CA, Pays Voironnais - CA, Maremne  
Adour Cote Sud - CC, Dunkerque – CU, Pays d'Albret - SM, Pays de la Vallée du Lot - 
SM, Gravelines ; 

• Échelle départementale : Bas-Rhin - CG, Cotes d'Armor - CG, Lot et Garonne - CG, 
Meurthe-et-Moselle - CG, Ardèche Drôme Numérique - SM, Gigalis – SM ; 

• Échelle régionale : Bourgogne - CR. 
 
Procédures lancées pour de nouveaux réseaux en 2008 : 
 

• Échelle communale ou intercommunale : Coeur Côte Fleurie – CC (DSP concessive), Pays 
de Couiza - CC (Marché de fourniture suivi d'une DSP en affermage) ; 

• Échelle départementale : Ille et Vilaine – CG (Marché de services), Morbihan – CG (PPP), 
Gironde Numérique – SM (PPP) ; 
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• Échelle régionale : Bourgogne – CR (DSP concessive), Languedoc Roussillon – CR (PPP). 
 
On note un tassement des procédures lancées en 2008, année des élections municipales et 
cantonales. 
 
Projets annulés ou modifiés en 2008 : 
 

• Échelle communale ou intercommunale : agglomération du Grand Besançon (pas 
d’attribution à un délégataire suite à la procédure de DSP ; l’agglomération va se doter d’un 
réseau ouvert géré en régie, en prolongement de celui de la ville, pour le dégroupage, 
fibrage zones d’activités etc, et lance une réflexion approfondie sur le FTTH) 

• Échelle départementale : Gard - CG (projet de zone blanche en WiMAX attribué à HDRR, 
mais non signé par HDRR ; le Gard est traité dans le projet lancé par la Région Languedoc 
Roussillon), Haute-Marne - CG (projet de zone blanche en WiMAX attribué à HDRR, 
abandon en octobre 2008). 

 
 
 
 
 

 


